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ECOLE DESCARTES - AZAY LE RIDEAU 
COMPTE RENDU de la réunion du CONSEIL D'ÉCOLE 

du 09 MARS 2010 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
Enseignants : Mmes Bauer, Bouard, Duprédurand, Gardillon, Lambert 
 MM. Cadiran, Dubois, Girauldon, Le Lann, Lunot 
 
Équipe municipale : Mme Gitteau 
 
Déléguée Départementale de l’Education Nationale (DDEN) : Mme Romestant 
 
Parents : Siégeants : Mmes, Genais, Laine, Laurent, Martin, Metot, Siroteau 
 MM. Chassier, Ferrer, Maquet 
 Observateurs : Mmes Chaumeau, Galleteau. 

1 | Nouveau règlement départemental des écoles maternelles et élémentaires 
• Quelques nouveautés à noter : 
- "L’école est un lieu d’éducation, de prévention, de protection et d’apprentissage" 
- PPRE : Projet Personnalisé de Réussite Éducative qui associe les enseignants, les 
parents, le RASED, des spécialistes (orthophoniste par ex.) 
- "Tenue décente" 
- PPMS : voir plus loin 
- Supprimé : accord de l'inspecteur pour l'organisation d'événements (comme les 
tombolas). 

2 | Départ de Hugues Bazoge (EVS) / Enfants venant seuls à l'école 
• M. Bazoge démissionnant, son poste n'est pas supprimé mais restera vacant jusqu'au 15 
mai, date à laquelle un nouveau contrat de 6 mois (vacances incluses) pourra être signé 
avec une nouvelle personne. 
• Une des conséquences de ce départ : le système d'alerte immédiate pour signaler 
l'absence des enfants venant seuls à l'école ne peut plus être maintenu ; on en revient au 
système précédent, c-à-d un appel téléphonique juste après l'appel en classe. Parents : 
merci de prévenir au plus tôt l'école en cas d'absence de votre enfant venant seul à l'école 
(domicile -> école) afin de ne pas perturber la classe pour une fausse alerte. 
- 25 enfants viennent seuls à l'école depuis leur domicile. 
- Après le début des classes , le répondeur n'est plus consulté avant la récréation de 10h. 
- 2 à 3 adultes surveillent l'entrée afin qu'aucun enfant ne ressorte de l'école. 
• Rappels : en dehors des enfants clairement connus "venant seuls", une absence n'est 
pas une urgence ; c'est aux parents de signaler l'absence de leur enfant au plus tôt. 
- Lorsqu'il n'est pas dans l'école, l'enfant est toujours sous la responsabilité des parents, 
même s'il est connu "venant seul". 

3 | Avancement des projets 
• Prix littéraire : 
- Il sera lancé ce jeudi 11 mars (sans partenariat avec la bibliothèque municipale — voir 
plus loin). 
- 4 sélections (CP, CE1, CE2-CM1, CM2), 4 livres par sélection ; vote au mois de juin. 
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- Thème : la bio-diversité. 
• Éco-école : 
- Thèmes : les jardins, les "petites bêtes", amener la nature à l'école. 
- Collaboration avec l'association "L'arbre voyageur", les services techniques de la mairie. 
- En juin : une semaine de découverte des travaux réalisés : les parents pourront venir 
voir les nichoirs, les mangeoires, les plantations et assister à la projection d'un film (réalisé 
par les classes de CM1/CM2 et CM2, si le problème ordinateur+logiciel de montage est 
réglé). 
- Le Parc Régional organisera pour l'école une randonnée avec les parents sur le site des 
Goupillières (un samedi matin). 
• Éco-code alimentation : des slogans et des dessins autour des "bons et des mauvais 
gestes" ont été réalisés par les enfants et sont affichés dans la cantine. 
• Chorale : concert le 18 juin. 
• École et cinéma : projection une fois par trimestre. 
• Le Soldat Rose : le spectacle sera financé par une subvention (150€ du Conseil Général), 
l'APE "Descartes et Cie" (salaires des musiciens), la coopérative scolaire et les entrées (3€ 
moins de 15 ans / 5€ parents, frères et soeurs / 8€ autres personnes), aides des 
commerçants d'Azay. 

4 | Relations avec la mairie 
• Travaux : 
- Les 3 prises Internet (RASED, bibliothèque, salle polyvalente) ont été installées. 
- Travaux salle informatique et volet roulant classe de M. Le Lann : en cours. 
- Sortie de secours de la salle polyvalente : la porte s'ouvre à nouveau mais le volet 
roulant, bloqué, en gênera l'ouverture... 
À noter : très mauvaise qualité de tous les volets roulants et des huisseries ; devra faire 
l'objet de travaux. 
• Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS) : 
- Ce plan est à observer en cas de catastrophe (tempête, explosion...). Les enfants sont 
maintenus confinés dans l'école avec un accès aux toilettes. La répartition salles/enfants 
est déjà définie. 
- L'école devra garder en stock : eau de boisson, scotch de chantier (si calfeutrage 
nécessaire), radio et lampes portatives, piles. 
- Les secours donneront les premiers conseils à suivre (les écoles font partie des 
premières structures secourues). 
- À noter : Tant que le plan est maintenu, il est impossible pour les parents de venir 
récupérer leurs enfants à l'école. 
- Exercice : les enfants seront sensibilisés, une "répétition" paraît peu utile. 
- Quel PPMS suivre lorsque les enfants ne sont pas à l'école (au dojo, à la cantine, au 
cinéma...) ? La mairie devra étudier la question. 
• Alerte incendie : 
- Une simulation devait être faite pendant le temps de cantine, mais on est sans nouvelles. 
- Il faudra prévoir 3 simulations pour les 3 services de repas. 
• Sorties piscine : 
- L'école aimerait proposer chaque année aux CE1 et aux CE2 8 sorties à la piscine, en 
juin et en septembre, à Azay (la piscine de Langeais étant trop éloignée, cela ferait perdre 
trop de temps scolaire). 
- La mairie rappelle la difficulté de trouver des maîtres nageurs, d'autant plus que la 
présence de deux maîtres nageurs est obligatoire. 
- Rappel : au même titre que le "Permis piéton" ou que le "B2I" (Brevet Informatique et 
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Internet), savoir nager fait partie des programmes officiels. 
- Les écoles et collèges alentour pourraient être intéressés ; l'école maternelle d'Azay est 
déjà intéressée pour les moyennes et grandes sections. 
• Bibliothèque : 
Une convention entre l'école et la bibliothèque municipale est en cours de rédaction et 
permettra de remettre en place l'accueil des classes et les collaborations sur divers 
événements. 

5 | Jeux dangereux 
• Les "jeux dangereux" n'ayant pas une ampleur particulière à l'école, on ne souhaite pas 
focaliser sur ce problème ni en créer un là où il n'y en a pas. 
- Il apparaît que les enfants ont été suffisamment sensibilisés puisqu'ils rapportent très 
rapidement les éventuels problèmes. 
- À l'école Descartes, on est plutôt face à des jeux brutaux (bagarres) que "dangereux" 
(jeux de la tomate, du foulard...), sans que cela ne prenne des proportions alarmantes. 
• Interventions d’autres personnes que les enseignants : ce peut être le RASED mais c’est 
surtout la mission du médecin scolaire. L'école étant en « réseau d’urgence » (manque de 
médecins dans l’Education nationale ) cette intervention est limitée aux « PAI », aux 
situations de maltraitance ou aux situations d’urgence type épidémies graves. Les jeux 
dangereux ne font pas partie du champ d’intervention en réseau d’urgence. 
- Le rôle des familles est primordial dans la gestion éventuelle des jeux dangereux. 
• L'école proposera une liste d'ouvrages qui traitent de ce sujet. 
- Voir aussi le site de l'école : 
http://ec-descartes-azay-le-rideau.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article128 
Ainsi que le règlement intérieur : 
http://ec-descartes-azay-le-rideau.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?rubrique70 

6 | Questions des parents 
• À la mairie : 
- "Qu'en est-il de l'idée de changement de circulation autour de l'école et sur le parking ?" 
C'est en cours de discussion, mais rien n'a été décidé. 
- "Y aura-t-il une enquête sur le besoin de bus scolaire par les familles ridelloises ?" 
L'enquête, annoncée lors du conseil d'école de novembre 2009, reste à faire. À savoir : le 
transport scolaire dépend de la Communauté de Communes / pour le collège (dont le 
transport dépend du Conseil Général), la participation s'élève à 100€ / an. 
- "Les vérifications des températures des plats servis sont elles bien réalisées ?" 
Oui, certainement ; quoi qu'il en soit, l'école défend la qualité de son service de cantine. 
- "Les enfants du troisième service se plaignent souvent de ne plus avoir de fromage. Est-
il possible de prévoir plus ? Sur ce même service, le dessert annoncé n'est pas 
systématiquement présent." 
Aucune plainte n'a été entendue à ce sujet, mais c'est noté. 
Rappel : les 3 services mis en place sont difficilement modifiables ; ils ont été décidés en 
fonction d'impératifs. Les plus petits ont été mis sur le 3ème service afin qu'ils aient plus 
de temps pour manger. Ce 3ème service commence à 12h20, ce qui n'est pas vraiment 
tard. 
- "Sécurité sur le parking" 
Travaux prévus et matériaux commandés : il y aura des plots pour former une allée 
centrale le long de laquelle les voitures pourront se garer. Ces travaux ne constituent pas 
un aménagement définitif du parking, qui pourra toujours être modifié dans un plus long 
terme. 
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- "Il serait judicieux de remettre le chauffage plus tôt aux rentrées scolaires de Noël et de 
Février afin d'éviter aux enfants de grelotter dans les classes la première matinée." 
C'est normalement le cas, mais il y a eu en effet un cafouillage. Par ailleurs, il serait aussi 
souhaitable de prolonger le temps de chauffe dans la soirée pour le personnel de ménage. 
• À l'école : 
- "En ce qui concerne les jeux dangereux et autres incivilités, afin de rassurer quelques 
parents inquiets, pourriez-vous nous rappeler quel est le nombre de personnes qui 
surveillent les récréations ? Est-ce que les zones interdites sont respectées ?" 
Il y a 2 adultes dans la cour, 2 dans le hall et 3 à 4 pendant le temps de cantine. Avec le 
départ de Hugues Bazoge, cette surveillance devra être réorganisée. 
Les zones interdites sont à peu près respectées, mais il y a toujours 2 ou 3 rigolos qui ont 
une mauvaise idée... 
Les panneaux "feux rouges" sont en cours de réflexion lors des réunions des délégués (à 
voir sur http://ec-descartes-azay-le-rideau.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article235)  
Lors des derniers travaux réalisés dans la cour, on a oublié d'ajouter des tracés "zones 
interdites" aux tracés de jeux. Ce sera corrigé lors d'un prochain traçage. 
- "Nous amenons nos enfants à l'heure à l'école et nous aimerions qu'ils sortent à 11h30 
et à 16h15." 
C'est un problème récurrent mais difficilement évitable : les classes finissant à 16h15, il 
faut tenir compte du temps nécessaire à chaque enfant pour rassembler ses affaires, 
s'habiller, sortir dans le calme... Faire sortir les 230 enfants simultanément est impossible, 
ce serait la cohue. Par ailleurs, s'il y a un problème de discipline, il doit être réglé 
immédiatement. Il faut également tenir compte du plaisir des enfants, comme finir la 
lecture d'une histoire. 
- Si ce problème de sortie tardive est essentiellement important pour le retard répercuté 
sur la sortie à l'école maternelle, peut-être alors faut-il revoir l'horaire de cette dernière ? 
Quoi qu'il en soit, l'équipe essaiera de veiller à ce que la sortie se fasse sans plus de 
longueur. 
- "Les petits mots externes à l'école (APE, clubs sportifs, cinéma...) sont distribués avec du 
retard dans certaines classes." 
L'équipe enseignante en prend note. 
- "Ne serait-il pas possible de récupérer le vendredi du Pont de l'ascension un autre jour 
que le mercredi (par exemple en partant en "grandes vacances" une journée après le 
calendrier officiel). Ceci pour éviter de pénaliser les familles qui ont des activités non 
remboursées." 
Cette question n'a plus lieu d'être posée, puisqu'une circulaire de l'inspection académique 
prévoit déjà que le pont doit être récupéré le mercredi précédent. 
Cette circulaire, quoique discutable, a le mérite d'être claire et évitera de s'épuiser en 
sondage et petits papiers qui ne contenteront de toute façon qu'une partie des familles. 
Par ailleurs, si la date de récupération du pont est connue d'avance, les parents, les 
associations et les clubs devraient pouvoir mieux s'organiser. 
À savoir : Famille Rurales n'assurera pas d'accueil périscolaire le vendredi du pont. 
 
 
Vu, la directrice        Vu, le secrétaire de séance 
 
 
 
 
Mme Lambert      M. Ferrer 


